
Editorial:
Les services destines aux aines a risque:
trouver un juste equilibre
Une personne du troisieme age qui demeure a son domicile au sein de la
communaute court souvent des risques. Selon Ruth Raymond Thone (1992),
«Un des attraits du risque est que celui-ci procure un sentiment de pouvoir
personnel, non pas un ascendant exerce sur autrui, mais plutot un senti-
ment de puissance interieure. Une personne qui court des risques prend
confiance en elle et conserve cette assurance, peu importe les resultats.»

Deux questions se posent lorsque des personnes agees deviennent de plus
en plus fragiles et risquent davantage en demeurant seules a leur domicile.
Premierement, le systeme de services sociaux et de sante est-il en mesure
de repondre a leurs besoins et leur offrir le soutien necessaire? Deuxieme-
ment, les professionnels en soins de sante leur expliquent-ils les risques que
ce mode de vie implique et les services de soins de sante qui leur sont of-
ferts?

L'esperance de vie des Canadiens est plus elevee qu'autrefois et, meme
si certains profitent pleinement de ce soi-disant «age d'or,» d'autres le
considerent comme une source d'inquietude et d'angoisse. Meme si la popu-
lation canadienne est jeune comparativement a la majorite des societes des
pays industrialists, le nombre de Canadiens de 80 ans et plus monte en
fleche par opposition a l'ensemble des pays occidentaux. Cette tendance
comporte de serieuses repercussions tant sur les aines que sur les strategies
et les programmes provinciaux de soins de sante de longue duree. Ces effets
se font deja sentir dans la vague de reformes imposees aux services de lon-
gue duree dans la majorite des provinces canadiennes. Ces reformes sont
principalement orientees vers les soins de sante destines a la collectivite, les
soins personnalises et individuels, la decentralisation des services et la co-
ordination et l'integration des programmes de soins de longue duree en eta-
blissement. Elles mettent l'accent sur l'accessibilite et la disponibilite des
services aux particuliers et aux families, ainsi que sur les besoins culturels
et le milieu socio-culturel de la population.

Dans le present numero de la Revue, Young, Forbes et Hirdes presentent
une 6tude qui resume le lien entre l'incapacite des aines et leur placement
en etablissement de soins de longue duree. Les donnees analysees dans le
cadre de l'Enquete sur la sante et les limites aux activites (ESLA) ont revele
qu'une personne ayant un handicap, particulierement au niveau de l'agilite
et des facultes intellectuelles ou d'elocution, est davantage susceptible d'etre
placee en etablissement. Ainsi, une diminution de ces handicaps, par l'en-
tremise de programmes de readaptation, par exemple, peut reduire les pos-
sibilites de placer ces gens en etablissement. Les auteurs suggerent
egalement que des appareils et accessoires fonctionnels et des services
orientes vers les aines plus susceptibles d'etre places en etablissement pour-
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raient etre tres utiles. II est a noter qu'au cours de la presente decennie, les
services de soins de sante pour les aines aux Etats-Unis reposent davantage
sur les soins axes sur les appareils de haute technologie que sur les patients
(Nahmiash and Reis, 1992). Toutefois, cette tendance vers la technologie a
donne naissance a un «contre-mouvement»: les services de soins directs, qui
se concentrent sur les besoins du patient sur le plan emotif et tiennent
compte de la possibility d'une intensification du sentiment d'isolement chez
les aines en raison de l'utilisation accrue des appareils de haute technolo-
gie. II faut etablir un equilibre entre l'utilisation des appareils technologi-
ques et l'accroissement du soutien social au moyen des ressources humaines.

En outre, Young, Forbes et Hirdes ont souligne que l'ESLA presente les
facteurs de risque au plan physique des personnes davantage susceptibles
d'etre placees en etablissement, mais ne tient pas compte d'autres facteurs
pouvant servir a tracer un profil de risques pour les aines. Une recente etude
menee pour Sante et Bien-etre social Canada (1993) a mis en lumiere un cer-
tain nombre de facteurs influengant la decision de placer un aine en etablis-
sement, notamment la situation socio-economique et le niveau d'ins-
truction, qui peuvent permettre a une ainee d'obtenir les moyens financiers
necessaires afin de ne pas dependre de l'Etat pour assumer le cout des ser-
vices de soins en etablissement. Une etude du ministere de la Sante du
Quebec (1991) a cerne, apres etude des dossiers, les facteurs suivants ayant
favorise le placement d'aines dans un etablissement de soins a long terme :
ils avaient un age avance, vivaient seuls, avaient un handicap fonctionnel
ou intellectuel, ou avaient ete recemment hospitalises.

Toutefois, cette meme etude souligne l'importance de certains facteurs
sociaux et environnants, notamment l'acces a des services de soins a domi-
cile et a des ressources d'appui, la diversite des services professionnels of-
ferts, la perte d'un conjoint, et meme des facteurs comme les nombreuses
demarches devant etre entreprises afin de faire une demande d'heberge-
ment dans un etablissement des soins de longue duree. Des etudes sur les
soins de sante (1991) effectuees au Manitoba suggerent egalement que, dans
le cadre de sa planification, le gouvernement devrait utiliser les profils de
risques etablis pour identifier les personnes faisant partie de cette catego-
rie et pouvant beneficier d'une attention particuliere. Ces etudes ont revele
que le troisieme plus important element incitant le placement d'un aine en
etablissement de soins pour personnes agees consiste en son incapacity d'ac-
complir les taches de base quotidienne, comme la preparation de repas, 1'en-
tretien menager, etc., et que, dans le cas des personnes d'un age tres avance,
les soins prodigues a domicile representent, dans d'autres cas que les mala-
dies tres graves, une option de rechange aux centres d'accueil. Ces etudes
revelent un autre fait interessant : plus une personne est agee au moment
de son placement dans un etablissement de soins de longue duree, plus il
est probable qu'elle provient de son domicile dans la communaute plutot
que d'un hopital ou d'un centre d'accueil. Par ailleurs, les aines qui se
considerent en mauvaise sante meurent plus jeunes que ceux se considerant
en bonne sante, meme si leur etat de sante est identique. Ce fait suggere
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que les personnes se jugeant en mauvaise sante font partie de la categorie
a risques eleves, mais non pas les aines se declarant etre en bonne sante.
Par consequent, il serait important de tracer des profils de risques qui tien-
nent comptent de tous ces facteurs.

Le rapport de la Commission royale d'enquete sur les soins de sante et
leurs couts (1991) de la Colombie-Britannique maintient que les soins pro-
digues a domicile ou par un service externe sont preferables a ceux offerts
dans un etablissement. Par contre, le rapport souligne que la viabilite des
soins a domicile depend surtout des ressources soutenant ces services de na-
ture communautaire et que le gouvernement doit etre dispose a allouer les
fonds necessaires pour les financer. Cette observation est d'une extreme im-
portance et peut garantir le succes des reTormes a venir en matiere de soins
de sante de longue duree. Un soutien communautaire fourni adequatement
aux personnes vivant seules ou aux pourvoyeurs de soins de sante, qui pro-
diguent deja entre 70 et 80 pour cent des soins dont beneficient les aines,
assurera une nouvelle repartition des ressources dans certaines provinces
ainsi que la prestation de services repondant aux besoins des personnes sus-
ceptibles d'etre placees en etablissement et ayant besoin de services de soins
de longue duree. Par contre, les services offerts ne doivent pas uniquement
s'adresser aux personnes ayant des handicaps graves. II est egalement im-
portant d'offrir des programmes de prevention pour reduire le nombre de
chutes, des services de counselling aux personnes ayant perdu leur conjoint
et des services communautaires et de soutien afin de repondre aux besoins
des aines de sante plus fragile desirant demeurer a leur domicile. La recon-
naissance de la contribution et de l'importance des services de soins a domi-
cile et de soutien communautaire, qui rehaussent les soins communautaires
en offrant un service de repas, de visites, de transport, etc., permettra peut-
etre egalement de prevenir les placements prematures en etablissement. Un
rapport du ministere ontarien (1990) insiste sur l'importance d'etablir un
systeme de services integres et coherents qui met l'accent sur la coordina-
tion de l'acces aux services et aux ressources d'information, et sur l'etablis-
sement d'un systeme de services de soutien communautaire davantage
efficace. Young, Forbes et Hirdes suggerent que la diminution de handicaps
graves chez les aines reduira le besoin de les placer en etablissement.

Les annees a venir reveleront si les mesures de reforme actuelles servi-
ront adequatement a repondre aux besoins des aines qui sont plus suscep-
tibles d'etre places en etablissement. Dans quelle mesure l'utilisation de
profils de risques appropries, l'allocation de ressources adequates aux ser-
vices de soins communautaires et l'etablissement d'un systeme de services
communautaires viables, comprenant des services de soutien a domicile et
aux pourvoyeurs de soins de sante, repondront-ils aux besoins futurs de no-
tre population vieillissante? Depuis quelques annees, les gerontologues et
les planificateurs favorisent les programmes de soins a domicile principale-
ment axes sur les personnes eprouvant beaucoup de difficultes sur le plan
fonctionnel. Toutefois, de plus en plus d'aidants naturels, majoritairement
des femmes, portent le fardeau ou se vident completement a prendre soin
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d'adultes ayant de serieux handicaps sans beneficier des services de soutien
necessaires et ce, pour une trop longue periode de temps. II est a esperer que
les planificateurs et les pourvoyeurs de soins de sante trouveront le juste
equilibre entre la prestation de services destines aux personnes ayant un
handicap grave et les services de soutien offerts aux aidants naturels a ris-
que de facon a alleger le fardeau en matiere de soins qui repose sur les
epaules des femmes.

Finalement, les aines ont exprime le desir de demeurer a leur domicile
et au sein de leur communaute le plus longtemps possible. Dans le cadre
d'un sondage effectue a l'echelle du Quebec (par la Federation des C.L.S.C.
en 1991), 93 pour cent des aines ont declare qu'ils desiraient demeurer a la
maison. Ce choix entraine pour bon nombre de personnes agees, ayant de
nombreux handicaps, certains risques et des consequences. II est done im-
portant que des services et des choix soient offerts aux aines, et que les ris-
ques et les consequences des options de rechange leur soient clairement
expliques. Ainsi, les aines ou les membres de leur famille pourront faire un
choix eclaire quant au mode de vie qu'ils desirent adopter, connaitront les
services qui leurs sont offerts et les risques qu'ils courent.
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